
Les 5 arbres protégés du Gabon

MoabiMoabi
Baillonella toxisperma

AndokAndok
Irvingia gabonensis

OzigoOzigo
Dacryodes buettneri

DoukaDouka
Tieghemella africana

AfoAfo
Poga oleosa
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Ces cinq essences forestières sont réputées pour la qualité de leur bois et ont fait l’objet d’exploitation dans le pays. 
Elles font également partie intégrante de la vie des communautés rurales du Gabon, tant pour leurs vertus alimentaires et médicinales 

que pour leur importance dans les rites initiatiques traditionnels.
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